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Chambre des Représentants. 

StilCE DU 2! JUIK f 877. 

Connntion conclue, le i er juin { S 7 7, entre le Gouvernement belge et la Société 
anonyme de construelion de chemins de fer. ( Convention-loi du 2~ arrll- 
3 juin !870.) (1). 

AMENDEMENT. 

Les membres soussignés proposent, par voie d'amendement, la suppression du 
§ 5, liuera F., article 2, de la convention du fer juin 1877, dont l'appToba 
tiou forme l'objet dit projet de loi. 

PAUL JANSON. 

J .-B. BERGÉ. 

(t) Projet de loi, no 168. 
Rapport, n° 176. 
Amendement, o0 189. 


